


Partie 1 : Analyse de l’état initial du site d’étude 114

TOTAL QUADRAN - Projet de parc photovoltaïque au sol - Commune de Tombeboeuf (47)

Vallée du DroptCollines de Guyenne

V.   PAYSAGE ET PATRIMOINE

1.     Grandes caractéristiques du territoire d’étude

1.1.     Définition des périmètres de l’étude paysagère

Une approche cartographique a permis, après une approche complémentaire in situ, de convenir d’aires d’études à 
différentes échelles. Elles correspondent à des distances de perceptions préalablement théoriques, puis redessinées 
en fonction de la réalité du terrain, incluant des éléments paysagers (boisements, vergers, prairies...), topographiques 
(monts, lignes de crête, vallées...) ou encore urbains (villages, réseau routier...). Ces éléments caractérisent la lecture 
de l’espace et permettent d’identifier des écrans visuels ou des ouvertures paysagères. La carte ci-contre présente les 
aires d’étude redéfinies selon ces particularités :

• L’aire d’étude à l’échelle éloignée s’inscrit dans un rayon variant de 3,5 à 5,5 km autour du site d’étude, 
au sein des unités paysagères de la «vallée du Dropt» et  des «collines de Guyenne» décrites dans les pages 
suivantes. Elle intègre notamment les villages de Tombeboeuf et Tourtrès, situés sur des points hauts du territoire.

• L’aire d’étude à l’échelle immédiate intègre les abords du site d’étude sur un rayon variant de 300 m à 1,2 
km. Cette aire permet d’étudier la nature des occupations du sol, les lieux de vie proches, les infrastructures, 
les usages, mais aussi le patrimoine protégé ou non. Elle permet de préciser les relations visuelles entre le site 
d’étude et son environnement direct.

• Enfin, le site d’étude comprend le site circonscrit dans ses limites foncières. Cette échelle permet de définir les 
éléments du paysage et du patrimoine d’intérêt dans le site d’étude-même. Le site d’étude correspond ici à une 
parcelle cultivée, au relief plutôt prononcé orienté en direction du Nord. 

Au sein de ce territoire rural au relief très ondulé, la mosaïque de boisements anime le paysage tout en jouant un rôle 
important d’écrans visuels. La combinaison du relief et des boisements réduit notablement les perceptions, comme 
l’illustrent la carte ci-contre et la coupe ci-dessous.

Pour rappel, dans la suite de l’étude, le terme visibilité correspond à la partie (partielle ou totale) d’un parc 
photovoltaïque visible depuis un espace donné. La covisibilité correspond à la partie (partielle ou totale) d’un parc 
photovoltaïque visible conjointement avec un élément de paysage ou de patrimoine depuis un même point. Elle peut 
être directe, c’est-à-dire que la partie de parc se superpose à l’élément de paysage ou de patrimoine, ou indirecte, 
c’est-à-dire que la partie de parc et l’élément de paysage ou de patrimoine sont visibles au sein d’un angle de 50° 
(Source : définition sortie du « Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres, Ministère 
de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, 2017 » qui reste applicable dans le cas de parcs photovoltaïques).

Illustration 64 : Coupe de principe d’organisation du relief
Les altitudes sont indiquées en mNGF
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Illustration 65 : Carte des aires d’étude paysagères
Source : IGN (SCAN 25) / BD Carthage / CESBIO / Réalisation : Artifex 
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